
LISTE DES MARCHANDISES SOUMISES A LICENCE D'IMPORTA-I!.ON

A -Marchandises pour lesquelles la licence d'importation est exigible à compter de la date

de publication de l'arrêté du Ministère chargé du Commerce Extérieur n° 1308-94 du 7

Kaada 1414 (19 Avril 1994).

NUMERO DE NOMENCLATURE DESIGNA TION DES PRODlJITS

36 (sauf 36.05.00 -POUdres et explosifs, articles de pyrotechnie,

36.06.90.00.11) alli"àges pyrophoriques, matières inflammables

(à l'exclusion des allumettes et des pierres à

briquets).
40.12.10.00.00 -40.12.20.00 -Pneumatiques rechapés; pneumatiques usagés.

40.12.90.29.00 -40.12.90.39.00

40.12.90.90.19 -40.12.90.40.90

40.12.90.90.90
63.09.00 -Friperie

Ex 87.01.20.19 -87.01.90.42.90 -Tracteurs routiers y compris les tracteurs

87.01.90.49.90 porteurs usagés; autres tracteurs routiers à roues,

usagés.
87.02.10.92.90 -87.02.10.99.19/99 -Véhicules automobiles de transport en commun

87.02.90.22.90 -87.02.90.29.19/99 des personnes, à moteur à piston à (lilumage par

compression ou à autre allumage, etc... usagés.

87.04.21.90.39/69/79/99 -Véhicules automobiles pour le transport des

87.04.22.90.29/49/59/99 marchandises, à moteur à piston à allumage par

87.04.23.90.29/49/59/99 compression ou par étincelles etc usagés.

87.04.31.90.39/69/79/99
87.04.32.90.29/49/59/99
87.05.10.00.90 -87.05.20.00.90' -Voitures automobiles à usages spf~ciaux autres

87.05.30.00.90 -87.05.40.00.90 que de transport, usagées.

87.05..90.90.19/99

87.16.31.90.99 -Autres remorques et semi-remorques citernes,

87.16.39.90.90 autres remorques et semi-remorques; pour le

transport des marcharldises .etc... usagées.
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B- Produits pour lesquels la licence d'importation est exigible jusqu'aux dates indiquées à

l'article premier de l'arrêté du Ministère chargé du Commerce Extérieur n° 1308-94 du' 7

Kaada 1414 (19 Avril 1994).

NUMERO DE NOMEf\ICLATURE (SH) DESIGNATION SUIVANT LA NOMENCLATURE

GENERALE DES PRODUITS
07.12.90.10.90 -Maïs doux, sec autre que de semence.

10.01.10.90.00 -Blé dur autre que de semence.

10.01.90.90.10 -Blé tendre autre que de semence.

10.01.90.90.90 -Autres blés autres que de semence

10.03.00.90 -Orge autre que de semence..

10.05.90.00.00 -Maïs autre que de semence.

10.06.10..00.91/99 -Riz autre que de semence.

10.06.20.90

10.06.30
10.06.40

10.07.00.00.90 -Sorgho à grains autre que de semence.

10.08.20.00.90 -Millet, autre que de semence.

10.08.90.89.00 -Dari, autre que de semence.

11.01.00 -Farine de froment (blé) ou de méteil.

11.02.20.00 -Farine de maïs.

11.02.30 -Farine de riz.

11.02.90.11./19/51/59/71/79 -Farine d'orge, de millet, de sorgho ou dari.

11.03.11 à 29 -Gruaux, semoules et agglomérés sous forme de

(sauf 11.03.19.20/30/60/80) pellets, de céréales (à l'exclusion des gruaux et

semoules de seigle, de sarrasin, d'alpiste et de

céréales autres que l'orge, le millet, le sorgho ou le

dari).
11.04.11 à 29 -Graines de céréales autrement travaillés (à l'ex-

(sauf 11.04.1 2 clusion des grains aplatis, en flocons ou autrement

11 .04.1 9.1 2/14/1 8/1 9 travaillés, d'avoine, de seigle, de sarrasin d'alpiste

11.04.19.92/94/97/98 et de céréales autres que le blé. l'orge, le millet

11 .04.22 le sorgho ou le dari)

11.04.29.21/22/25/29
11.04.29.41/42/49
11.04.29.91/92/95/98

12.01.00.90.00 -Fêves de soja, autres que de semence.

12.02.10.90.10/90 -Arachides non grillées ni autrement cuites, même

12.02.20.90.10/90 décortiquées ou concassées, autres que de semence

1 2.05.00.90.1 0 -Graines de navette autres que de semence, même

concassées.

12.05.00.90.90 -Graines de colza autres que de semence, même

concassées.
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12.06.00.90.10/90 -Graines de tournesol autres que de semence,

même concassées.

12.07.20.90.00 -Graines de coton autres que de semence, mÂme

concassées.

12.07.60.90.10/90 -Graines de carthame autres que de semence, même

conœssées

12.08.10 -Farines de fèves de soja.

12.08.90 -Autres farines de graines ou de fruits oléagineux

autres que la farine de moutarde.

12.12.91.00.10/90 -Betteraves à sucre.

12.12.92.00.00 -Canneàsucre.

15.07.10.00.90 -Huile de soja brute même dégommée à l'exclusion

de celle destinée à des usages techniques ou

industriels autres que la fabrication de produits

alimentaires.

15.07.90.10.21 à 80 -Huile de soja autre que brute et ses fractions à

15.07.90.91 l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées

15.07.90.99.10 destinées à des usages techniques ou industriels

autres que la fabrication de produits alimentaires.

15.08.10.00.90 -Huile d'arachide brute à l'exclusion de celle destiné

à des usages techniques ou industriels autres que la

fabrication de produits alimentaires.

15.08.90.10.21 à 80 -Huile d'arachide autre que brut, et ses fractions, à

15.08.90.91 l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées

1 5.08.90.99.1 0 destinées à des usages techniques ou indutriels autres

que la fabrication de produits alimentaires.

15.11.10.00.90 -Huile de palme brute à l'exclusion de celle destinée

.à des usages techniques ou industriels autres que la

fabrication de produits alimentaires.

1 5.11 .90.19 -Huile de palme autre que brute et ses fractions à

1 5.11 .90.91 l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées

15.11 .90.99.1 0 destinées à des usages techniques ou industriels

autres que la fabrication de produits alimentaires.

15.12.11.90.10/90 -Huile brute de tournesol ou de carthame à

l'exclusion de celle destinée à des usages techniques ou

industriels autres que la fabrication de produits

alimentaires.

15.12.19.10.21 à 80 -Huile de tournesol ou de carthame autre que brute,

15.12.19.91 à l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées des-

15.1 2.1 9.99.91 tinées à des usages techniques ou industriels autres

que la fabrication de produits alimentaires.

1 5.1 2.21 .00.90 -Huile de coton brute même dépourvue de gossypol à

l'exclusion de celle destinée à des usages techniques

ou indutriels autres que la fabrication de produits

alimentaires.
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15.12.29.10.21 à 80 -Huile de coton autre que brute et ses fractions à

15.12.29.91 l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées des-
15.12.29.99.1 0 tinées à des usages techniques ou industriels autres

que la fabrication de produits alimentaires.
15.13.11.91.00 -Huile de coco brute autre que celle destinée à des

15.13.11.99.00 usages techniques ou industriels autres que la

fabrication de produits alimentaires.
1 5.1 3.1 9.21 -Huile de coco autres que brute et ses fractions à
15.13.19.29 l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées
1 5.13.1 9.91 destinées à des usages industriels.

15.13.19.99.10
1 5.1 3.21 .91 .00 -Huiles de palmiste ou de babassu brutes autres que
15.1 3.21 .99.1 0 celles destinées à des usages techniques ou industriels

15.13.21.99.90 autres que la fabrication de produits alimentaires.
15.13.29.20 -Huiles de palmiste ou de babassu et leurs fractions

15.13.29.31 à l'exclusion de celles non durcies ni solidifiées des-

15.13.29.39 1inées à des usages techniques ou industriels autres
15.13.29.91 que la fabrication de produits alimentaires.

15.13.29.99.10
15.14.10.00.91 à 99 -Huiles brutes de navette, de colza ou de moutarde à

l'exclusion de celles destinées à des usages techniques

ou industriels autres que la fabrication de produits

alimentaires.
15.14.90.10.21 à 89 -Huiles de navette, de colza ou de moutarde autres qu
15.14,90.91 brutes et leurs fractions à l'exclusion de celles non

15.14.90.99.11/12/19 durcies, ni solidifiées destinées à des usages tech-

niques ou industriels autre que la fabrication de
produits alimentaires.

15.15.21.00.90 -Huile brute de maïs autre que celle destinée à des
usages techniques ou industriels autre que la

fabrication de produits alimentaires.
15.15.29.10.21 à 80 -Huile de maïs et ses fractions à l'exclusion de celles
1 5.1 5.29.91 non durcies ni solidifiées destinées à des usages tech-

1 5.1 5.29.99.1 0 niques ou industriels autre que la fabrication de

produits alimentaires.
Ex 15.15.50.20 -Huile brute de sesame autre que celle destinée à des

15.15.50.31.00 usages techniques ou industriels autre que la fab-
rication de produits alimentaires.

Ex 15.15.50.20 -Huile de sesame et ses fractions à l'exclusion de
15.15.50.39 celles non durcies ni solidifiées destinées à des usages

15.15.50.91 techniques ou industriels autre que la fabrication de

15.15.50.99.10 produits alimentaires.
15.15.90.30 -Autres huiles et leurs fractions non durcies, ni

solidifiées en emballages immédiats d'un contenu net
de 1 kg ou moins (à l'exclusion des huiles de bois de

chine, d'oléococca, d'oïticica, de la cire Myrica et de 1

cire du Japon) autres que celles destinées à des usage
techniques ou industriels autres que la fabrication de

produits alimentaires. .../...




